
ABTICLK 44.—Si U Cité élMpt «m nw, U ComiNigiii« devra,

MF l'ordn d* la CommïMion, entorer m* poteaus et Ma voio, l'il

y a Mm, «t In NfdMer à l'endroit fixé par la CommiiaioB, le tout

aux fraia de la até.

ARTICLE 4S.—Lortqu'il deviendra néoeteaire de renouveler

dane la Cité un poteau en bois, la Compagnie devra lui «ubatituer

un poteau en fer.

Dans la eonstruetion de toute voie nouvelle, la Compagnie devra

se servir dans la Cité de pAteaux en fer.

ARTICLE 46.—La Compagnie doit tenir dans la Cité, à se*

frais, libre et en bon état de réparation, la partie des rues et du pavage

qui se trouve entre les rails et dix-huit pouces de chaque cAté des rails,

et entre les voies dans les rues où il y a double voie. A son défaut, la

Cité peut faira eea travaux aux frais de la Compagnie, avec le con-

sentement de la Commission.

ARTICLE 47.—Lorsque la Compagnie exécutera des travaux

dans les rues de la Cité, elle devra procéder avec diligence et sans

interruption, laisser sur les rues des espaces libres pour le trafic et

disposer ses luatériaux de manière à entraver le moins possible le trafic.

ARTICLE 48.—Si, pour permettra à la Cité d'exécuter par

elle-même ou par l'entremise de toute autre personne, dans une rue

où la Compagnie a des voies, des travaux municipaux quelconques,

il est nécessaire, dans l'opinion de la Commission, d'enlever et de

replacer les voies de la Compagnie, ce travail, y compris la réfection

du pavage entre les voies, entre les rails et dix-huit po<' .<» de chaque

cAté des rails sera fait par la Cité h ses frais La Compagnie devra,

si la Cité l'exige, refaire la partie de la voie enlevée aux frais de la

Cité, mais la Compagnie ne pourra réclamer de la Cité aucun dommage
pouvant lui résulter de l'interruption de son trafic ou pour autre cause.

ARTICLE 49.—Sauf dans les cas mentionnés aux articles

quarante-et-un et quarante-deux (41 et 42) ci-deasus et lorsqu'il es^

autrement pré>ru au présent contrat, lorsque la Compagnie fera des

tranchées ou des ouvertures dans les rues pavées ou dans les trottoirs,

la Cité refera elle-même le pavage ou le trottoir aux frais de la Com-
pagnie et sous ce rapport la Compagnie devra se conformer aux règle-

ments municipaux.

ARTICLE 50.—La Compagnie devra pourvoir au drainage de

ses voies suivant le système approu^ ' par l'Ingénieur en Chef de la

Cité et aucun raccordement avec les égouts de la Cité ne pourra être

fait sans un permis accordé par la Cité.

ARTICLE 51.—Sauf le cas de petites réparations courantes

(minor repain), la Compagnie devra, avant de faire, soit par elle-

même ou par l'entremis» de toute autre personne, dans les r;.a ou
places publiques de la wté, aucun ouvrage de constructiou ou de
réparation de ses voies, poteaux, conduites, etc., qui affecterait de
quelque façon le» pavages, trottoirs ou autres ouvrages municipaux,

obtenir un permis de la Cité.
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